
    
 

Les maladies à déclaration obligatoire suivantes (Règlement 559/91 de l’Ontario 
et modifications pris en application de la Loi sur la protection et la promotion de 
la santé) doivent être déclarées au médecin-hygiéniste de votre localité : 

 
 

Syndrome d’immunodéficience acquise (sida)  
            VIH compris 

Méningite aiguë* 

Amibiase      1. bactérienne* 
Anthrax*      2. virale 
Botulisme*      3. autre 
Brucellose* Infection méningococcique invasive* 
Entérite à Campylobacter Oreillons 
Chancroïde (chancre mou) Ophtalmie du nouveau-né 
Varicelle Fièvre paratyphoïde 
Chlamydia trachomatis  Coqueluche 
Choléra Peste* 
Cryptosporidiose* Infection à pneumocoques invasive 
Cyclosporose* Poliomyélite aiguë* 
Infection à cytomégalovirus congénitale Psittacose/ornithose 
Dipthtérie* Fièvre Q* 
Encéphalite, y compris*: Rage* 
     1. Primaire, virale* Infection respiratoire – poussée en établissement* 
     2. Post-infectieuse Rubéole 
     3. Liée à un vaccin Rubéole congénitale 
     4. Panencéphalite sclérosante subaiguë Salmonellose 
     5. Non précisée Syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS)* 
Intoxication alimentaire, toutes causes* Shigellose* 
Gastro-entérite, poussée en établissement* Variole* 
Giardiase, sauf les cas asymptomatiques* Infection streptococcique de groupe A invasive* 
Gonorrhée Infection streptococcique de groupe B néonatale 
Infection à Haemophilus influenza B invasive* Syphilis 
Syndrome pulmonaire dû à un hantavirus* Tétanos 
Fièvre virale hémorragique, dont :* Encéphalopathie spongiforme transmissible, y compris :  
     1. Maladie à virus Ebola*      1. Maladie de Creutzfeldt-Jakob, tous genres 
     2. Maladie à virus de Marbourg*      2. Syndrome de Gerstmann-Sträussler-Scheinker 
     3. Autres causes virales*      3. Insomnie familiale fatale 
Hépatite virale*      4. Kuru 
     1. Hépatite A* Trichinose 
     2. Hépatite B Tuberculose 
     3. Hépatite C       Test cutané positif de tuberculose 
     4. Hépatite D (hépatite delta) Tularémie* 
Herpès, néonatal Fièvre typhoïde 
Grippe Syndrome hémolytique et urémique (SHU)* et autres 

maladies associées à une  
Fièvre de Lassa Infection à E.coli producteur de vérotoxine*  
Legionellose* Virus du Nil occidental* 
Lèpre 1. Fièvre liée au virus du Nil occidental 
Listériose* 2. Syndromes neurologiques liés au virus du Nil occidental*  
Maladie de Lyme  Fièvre jaune*     
Malaria Yersiniose 
Rougeole*  
 

Remarque : Les maladies suivies d’un astérisque « * » et les 
poussées d’infections respiratoires en établissement doivent être 
déclarées sur-le-champ en communiquant par téléphone avec le 
médecin-hygiéniste.  Les autres maladies doivent être déclarées 
au plus tard le jour ouvrable suivant. 

Renseignements supplémentaires : Bureau de santé 
du district de North Bay-Parry Sound 
Tél. : 705 474-1400 ou 1 800 563-2808 
Téléc. : 705 474-2809 

Produit par le Bureau de santé du district de North Bay-Parry Sound. Adapté du Règlement 559/91 de l’Ontario (LPPS). Modifié jusqu’au Règlement 
96/03 de l’Ontario.  
Revised : novembre 2008 



 


	     

